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DEMANDE D’AUTORISATION 
 POUR L’ORGANISATION  

D’UNE MANIFESTATION DE NATATION 
- TYPE E - 

(Evénements non inscrits aux calendriers  
FFN, LEN ET FINA)  

 
 

Nom de la manifestation :        
 
Date de la manifestation :       
 
Structure organisatrice :       
 
Date de la demande :        
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I- Rappels concernant l’organisation des événements 

 
Pour les disciplines de la natation, la Fédération Française de Natation est la 
seule institution agréée recevant une délégation du ministère des sports pour 
organiser les compétitions sportives à l’issue desquelles sont délivrés les titres 
internationaux, nationaux, régionaux ou départementaux [Loi sur le Sport, 
article 17-1]. Elle est ainsi la propriétaire des droits d’exploitation de ces 
événements [Loi sur le Sport, article 18.1]. Toute personne physique ou 
morale de droit privé désirant organiser un événement de natation ouvert 
aux licenciés doit obtenir l’accord de la Fédération Française de Natation. 
Il doit être demandé au moins trois mois avant la date fixée pour le déroulement 
de la manifestation [Loi sur le Sport, article 18-1]. 
 
L’article 81 du règlement intérieur de la Fédération Française de Natation 
reprenant les dispositions législatifs établit ainsi que :  
 
« Dans le cadre de sa délégation ministérielle, (article 18 de la loi du 16 juillet 
1984 .modif. L n°2000-627, 6 juil. 2000, art.11), la Fédération délivre une 
autorisation aux associations affiliées et à ses membres pour organiser un 
événement ou une manifestation sportive relevant de son autorité dès lors 
qu’est procédé à une remise de prix dont la valeur globale est supérieure à un 
montant défini par décret ou arrêté (actuellement 3.000 euros, par application 
de l’arrêté du 25 juin 2003). Cette autorisation est demandée au moins trois 
mois avant la date fixée pour le déroulement de la manifestation. En l’absence 
de réponse dans un délai d’un mois suivant la réception de la demande, 
l’autorisation est considérée comme accordée. Cette autorisation implique le 
respect des règlements relatifs à l’organisation des manifestations publiques et 
celui des règles techniques propres à la natation. » 
 
En vertu de ces textes, l’organisateur sollicite de la Fédération l’autorisation 
d’organiser la compétition ou manifestation sportive ici présentée. Il s’engage 
de plus à respecter les textes législatifs et le règlement intérieur de la 
Fédération Française de Natation et notamment, les dispositions relatif à la 
sécurité des pratiquants et à la lutte contre le dopage. 
 
Cette demande d’autorisation constitue l’objet du présent document. Il doit donc 
être dûment rempli par le demandeur et complété par le Comité Régional 
concerné. L’original doit être expédié à l’adresse suivante au moins 6 mois 
avant la date de l’événement :  

 
FFN - Commission d’Organisation Fédérale (COF) 

Monsieur René GEFFRAY, Président 
148 avenue Gambetta 75 980 Paris cedex 20 
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II- Le demandeur 
 
Monsieur, Madame, Mademoiselle(1) :       
             
Numéro de licence FFN :           
Agissant en qualité de (fonction)         
Pour le compte de (structure locale)        
Adresse complète :          
             
             
Téléphone :      Fax :       
E-mail :            

(1) Rayez la mention inutile. 

 
 
 

III- La manifestation 
 
Nom de la manifestation :           
Date :             
Veuillez cocher le(s) discipline(s) concernée(s) par la manifestation 
 

 Natation Course 
 Natation Synchronisée 
 Water-Polo 

 Eau-Libre 
 Autre(s) :    

 Plongeon 
 
Catégorie(s) d’âges concernée(s) :         
 
Remise de prix :           
 

 Moins de 3.000 €  Plus de 3.000 € 
 
 
 

IV- La structure organisatrice 
 
Nom de la structure :          
Numéro d’affiliation FFN :           
Adresse complète du siège social :        
             
Téléphone :      Fax :       
E-mail :            
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V- Le site de l’événement 
 

Veuillez cocher le type d’établissement accueillant la manifestation : 
 

 Piscine 25m couverte 
 Piscine 25m découverte 
 Piscine 50m couverte 
 Piscine 50m découverte 
 Fosse à plongeon 

 Rivière 
 Mer 
 Lac 
 Autre :    

 
Adresse :             
             
             
Téléphone :      Fax :       
Site Internet :           
E-mail :            
 
 
Le demandeur certifie que : 
 

 Le site de la manifestation est conforme aux lois et règlements en 
vigueur concernant les établissements sportifs.  

 Le(s) bassin(s) utilisé(s) sont conforme(s) à la réglementation de 
la Fédération Internationale de Natation (FINA), à celle de la 
Fédération Française de Natation et conforme(s) pour 
l’établissement d’éventuel(s) record(s). 

 L’accès à l’établissement fera l’objet d’un contrôle rigoureux 
permettant de respecter sa capacité d’accueil. 

 
 
 

VI- Documents à fournir par le demandeur 
 
Le demandeur s’engage à fournir à la Fédération Française de Natation, avec 
la présente demande, les documents ci-dessous : 
 

 Statuts de la structure organisatrice si la structure n’est pas affiliée à la 
Fédération Française de Natation, 

 Organigramme de l’événement, 
 Budget prévisionnel de l’événement, 
 Justificatif d’assurance de l’événement, 
 Avis favorable de la commission de sécurité (dès sa réception), 
 Plan marketing et communication. 

 



  5

VII- Déclaration du responsable local 
 
Je soussigné(e)      responsable local de la 
manifestation décrite ci-dessus, certifie l’exactitude des renseignements 
concernant la manifestation, déclare avoir pris connaissance du règlement 
intérieur de la Fédération Française de Natation et des dispositions 
réglementaires relatives à l’organisation des événements sportifs en France et 
m’engage à les respecter dans leur intégralité. 
 
 
 
Fait à :             
Le :              
 
 
 
Signature :             
 
 
 

VIII- Avis du Comité Régional 
 
Le Comité Régional de           
représenté par son Président :  
Monsieur, Madame, Mademoiselle(1)        

(1) Rayez la mention inutile. 

 
 

 Autorise   
 
 
Monsieur, Madame, Mademoiselle(1)       
agissant pour le compte de (structure locale)       
à organiser la manifestation décrite ci-dessus.  

(1) Rayez la mention inutile. 

 N’autorise pas 
 
Fait à :                Le :       
 
 
 
Signature du Président du Comité Régional 
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IX- Avis de la Fédération Française de Natation 
 
La Fédération Française de Natation, représentée par Monsieur René 
GEFFRAY, Président de la Commission d’Organisation Fédérale, 
 
 

 Autorise 
 
Monsieur, Madame, Mademoiselle(1)        
agissant pour le compte de (structure locale)        
à organiser la manifestation décrite ci-dessus. 

(1) Rayez la mention inutile. 

 

 

 N’autorise pas 
 
Monsieur, Madame, Mademoiselle(1)        
agissant pour le compte de (structure locale)        
à organiser la manifestation décrite ci-dessus. 

(2) Rayez la mention inutile. 

 
 
Motif de refus : 
 

 Bassin non conforme à la 
règlemnentaion FINA, 

 Non respect du règlement et 
des règles techniques, 

 Sécurité insuffisante, 

 Structure organisatrice non 
agréée ou non déclarée, 

 Concurrence dans le 
calendrier fédéral, 

 Autre (s) : 
 
            
             
            
             
 
 
Fait à :                Le :       
 
 
 
Signature du Président de la COF 
        
        


